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ORGANISATION DES ESS EN L’ABSENCE DE L’ERSEH 
 
 
Ce protocole a pour objet de préciser l’organisation des équipes de suivi de la scolarisation (ESS) en 
cas d’absence ou d’indisponibilité partielle de l’enseignant référent à la scolarisation des élèves en 
situation de handicap (ERSEH). Il couvre également les situations dans lesquelles l’élève est 
uniquement notifié « orientation en enseignement ordinaire avec aménagements pédagogiques », 
pour lesquelles la tenue de l’ESS peut être organisée sans la présence de l’ERSEH. 
 
Références juridiques : 
• Décret n°2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif aux enseignants référents. 
• Circulaire n°2016-117 du 8 août 2016 : le directeur d’école ou le chef d’établissement est garant de 
la mise en œuvre des mesures prévues dans le PPS. 
• Circulaire n°2017-084 du 3 mai 2017 : les inspecteurs ((IEN, IA-IPR) accompagnent et veillent à la 
mise en œuvre effective des adaptations et compensations. 
 
Ces références rappellent que, au-delà du rôle de l’ERSEH, la responsabilité de la bonne application 
du PPS relève également de la direction de l’école, du chef d’établissement et de l’inspecteur. 
 
1 – Principes généraux 
L’enseignant référent demeure l’acteur central de la coordination du Projet Personnalisé de 
Scolarisation (PPS). Cependant, afin d’assurer la continuité du suivi, certaines ESS peuvent être 
organisées sans sa présence effective, dans le respect du cadre juridique et sous l’autorité du 
directeur d’école, du chef d’établissement ou de l’inspecteur. 
 
2 – Cas où une ESS peut se tenir sans ERSEH 
Peuvent être conduites sans ERSEH : 
• Les ESS de suivi courant, visant des ajustements pédagogiques ou un bilan intermédiaire ; 
• Les ESS concernant des élèves dont la notification MDPH prévoit uniquement des aménagements 
pédagogiques et une scolarisation en milieu ordinaire. 
 
Dans ces cas, l’ESS est animée par le directeur (1er degré) ou le chef d’établissement (2nd degré), en 
lien avec l’IEN et/ou le coordonnateur de PIAL. L’ERSEH en est systématiquement informé. 
 
3 – Cas où la présence de l’ERSEH est indispensable 
La participation de l’ERSEH est requise lorsque : 
• L’ESS porte sur un changement d’orientation ; 
• Des désaccords importants apparaissent entre les partenaires ; 
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• La situation nécessite une coordination renforcée avec la MDPH ou les services médico-sociaux ; 
• La scolarisation de l’élève est menacée. 
Dans ces cas, l’ERSEH convoque et anime l’ESS. 
 
4 – Organisation pratique et traçabilité 
Préparation : 
• Le directeur ou le chef d’établissement convoque les participants et établit l’ordre du jour. 
• Les enseignants, AESH et parents transmettent leurs observations (GEVA-Sco, bilans, etc.). 
 
Déroulement : 
• L’ESS est animée par le directeur ou le chef d’établissement. 
• Les décisions sont consignées dans un procès-verbal ou un GEVA-Sco. Le LPI est complété. 
 
Transmission : 
• Le compte-rendu est signé par l’animateur de l’ESS (directeur/chef d’établissement). 
• Il est transmis à l’ERSEH absent dans un délai maximum de 8 jours. 
• Un exemplaire est archivé dans le dossier administratif de l’élève. 
 
 
La présente organisation vise à garantir la continuité du suivi des élèves en situation de handicap, 
dans un cadre juridiquement sécurisé, tout en tenant compte des contraintes de disponibilité des 
ERSEH. Elle permet de concilier l’exigence légale de suivi du PPS et l’équité de traitement des élèves 
sur l’ensemble du territoire. 
 
 
Annexes 
Les annexes pratiques suivantes accompagnent le protocole : 
• Modèle de convocation ESS 
• Trame simplifiée d’ordre du jour 
• Contribution enseignant / AESH 
• Check-list post ESS 
• Guide pour compléter le GEVA-sco 
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Annexes pratiques 
 
1. Modèle de convocation ESS 
 
Objet : Convocation à l’Équipe de Suivi de la Scolarisation de [Prénom NOM de l’élève] 
Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous convier à l’ESS concernant [Prénom NOM], qui aura lieu : 
Date : … 
Heure : … 
Lieu : … 
Participants attendus : … 
L’ordre du jour portera sur : suivi de la scolarisation, adaptations pédagogiques, missions de l’AESH 
(le cas échéant), perspectives de parcours. 
 
2. Trame simplifiée d’ordre du jour ESS 
- Accueil et rappel de l’objet de l’ESS. 
- Présentation du constat (forces, difficultés, adaptations en place). 
- Analyse des adaptations et compensations. 
- Perspectives et nouveaux besoins. 
- Objectifs prioritaires. 
- Définition des missions de l’AESH (si concerné). 
- Expression des parents et de l’élève. 
- Synthèse et décisions. 
 
3. Formulaire de contribution enseignant/AESH 
Points forts de l’élève : … 
Difficultés observées : … 
Adaptations mises en place : … 
Propositions d’amélioration : … 
 
4. Check-list post-ESS 

 GEVA-Sco complété (pages 1 à 8). 
 Signatures recueillies si nécessaire. 
 GEVA-Sco diffusé à tous les membres. 
 Transmission effectuée à l’enseignant référent. 
 Archivage dans le dossier élève. 
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